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Introduction 
 
L’Établissement Public Territorial (EPT) Est Ensemble a engagé la procédure de modification 
simplifiée n°2 du PLUi par arrêté du Président d’Est Ensemble en date du 21 décembre 2023. 
 
Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, « Font l’objet d’une concertation 
associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées :  
 
b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ». 
 
La concertation n’est donc pas systématique pour les procédures de modification simplifiée. 
Cependant, la procédure de modification simplifiée n°2 du PLUi d’Est Ensemble a été soumise 
à évaluation environnementale suite à l’avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAe) sur le dossier d’examen au cas par cas ad-hoc en date du 28 février 
2024. Elle doit donc faire l’objet d’une concertation. 
 
Celle-ci a été menée selon les dispositions des articles L.103-3 à L.103-6 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
Le document présente le bilan de la concertation menée dans le cadre de la procédure de 
modification simplifiée n°2 du PLUi d’Est Ensemble. À ce titre, il rappelle : 
 

- les modalités de concertation retenues 
- la manière dont ces modalités ont été mises en œuvre 
- les résultats de cette démarche 

 
Il est également précisé qu’une réunion publique s’est tenue le 16 octobre 2023 en présence 
des élus et du porteur de projet. (Annexe 1) 
 
Cette réunion publique a permis de présenter le projet de Redéveloppement des Tours 
Mercuriales, à l’origine de la modification simplifiée n°2 du PLUi, soit avant le lancement de 
ladite procédure. Celle-ci n’est donc pas mentionnée dans le présent bilan de la concertation. 
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1) Modalités de concertation retenues 
 
Les modalités de concertation ont été définies par délibération du Conseil de Territoire en 
date du 26 mars 2024 : 
 

- Publication d’informations sur les sites internet de l’EPT Est Ensemble et de la 
commune de Bagnolet 
 

- Mise à disposition d’un registre d’observation et d’un dossier au siège de l’EPT Est 
Ensemble et en mairie de Bagnolet, aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public. 

 
Cette délibération précise également que « L’EPT Est Ensemble se réserve la possibilité de 
mettre en place tout autre forme de concertation complémentaire ». 
 

2) Mises en œuvre des modalités de concertation 
 
La concertation a été mise en œuvre du Conseil de Territoire en date du 26 mars 2024 
définissant les modalités au Conseil de Territoire du 25 juin 2024, en tirant le bilan. 
 

• Publication d’informations et mise à disposition du dossier de modification 
simplifiée n°2 sur les sites internet de l’EPT Est Ensemble et de la commune de 
Bagnolet 

 
Le public a été informé de la procédure de modification simplifiée n°2 via les sites internet de : 
 

- L’EPT Est Ensemble, rubrique « Actualité » :  
https://www.est-ensemble.fr/modification-simplifiee-ndeg2-du-plui-bagnolet 
(Annexe 2) 

 
- la Commune de Bagnolet, rubrique « Actualité » : 

https://www.ville-bagnolet.fr/index.php/lire-actualite/items/modification-simplifiee-
n2-plui-3363.html 
(Annexe 3) 

 
Les sites internet ont permis d’informé le public de la procédure en cours : 
 

- Objectif de la modification simplifiée n°2 ; 
 

- Possibilité de consulter le dossier au format dématérialisé (arrêté, rapport de 
présentation, projet de règlement et de zonage, dossier d’examen au cas par cas ad-
hoc, avis conforme de la MRAe) ; 
 

- Rappel des modalités de concertation mises en place. 
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• Mise à disposition d’un registre d’observation et du dossier de modification 
simplifiée N°2 au siège de l’EPT Est Ensemble et en mairie de Bagnolet, aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public. 

 
Un dossier papier a été mis à disposition du public. Ce dossier comprenait notamment : arrêté, 
rapport de présentation, projet de règlement et de zonage, dossier d’examen au cas par cas 
ad-hoc, avis conforme de la MRAe. 
 
Les registres d’observation n’ont fait l’objet d’aucune observation. 
 

• Publication sur la page Facebook de la Commune de Bagnolet 
 
Une publication sur la page Facebook de la Commune de Bagnolet en date du 8 avril 2024 a 
permis d’informer le public de l’évolution du PLUi via la procédure de modification simplifiée 
n°2. (Annexe 5) 
 
Elle a rappelé l’objectif de cette procédure, ainsi que les modalités de consultation mises en 
place. 
 

• Publication dans le bulletin municipal de Bagnolet, le BajoMag, du mois de mai 2024 
 
Un paragraphe apparait dans le BajoMag du mois de mai 2024 sur le projet de requalification 
des Tours Mercuriales dans le cadre d’un article global sur les opérations en cours ou à venir 
sur la commune. Ce paragraphe rappelle que le PLUi fait l’objet d’une modification simplifiée 
visant à permettre la réalisation du projet porté par son propriétaire. (Annexe 2) 
 
 

• Pose d’une affiche d’information 
 
Un flyer informant de la mise en place d’une concertation relative à la modification simplifiée 
n°2, rappelant l’objectif de la procédure et les modalités de concertation mises en place a été 
affiché à : 
 

- l’accueil de l’hôtel de ville de Bagnolet, face au parvis (Annexe 6) 
 

- l’accueil de la Direction du développement territorial au 6ème étage de l’hôtel de ville 
(Annexe 7) 

 
• Mise en place de panneaux d’information 

 
Des panneaux d’information ont été mis en place à l’accueil de l’hôtel de ville de Bagnolet, 
ainsi que sur les Tours Mercuriales, visibles depuis le mail piéton et la rue Adelaïde Lahaye. 
 
(Annexe 8) 
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3) Mises en œuvre des modalités de concertation 
 
La concertation a été mise en œuvre dans le respect des modalités de concertation définies 
dans la délibération définissant les modalités de concertation de la procédure de modification 
n°2 du PLUi d’Est Ensemble. 
 
Les outils de concertation ont permis d’informer le public de la procédure en cours et de 
rappeler l’objectif et la manière de consulter le dossier ou de s’exprimer. 
 
La diversité des outils mobilisés a permis de toucher un large public. 
 
La concertation n’a donné lieu à aucune observation. 
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Annexes 
 

• Annexe 1 – Réunion de concertation du 16 octobre 2023 (Extrait du Bajomag’ – 
Novembre 2023) 
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• Annexe 2 – Extrait du BajoMag – Mai 2024 
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• Annexe 3 – Site Internet d’Est Ensemble 
 

 
  



Modification simplifiée n°2 du PLUi d’Est Ensemble – Bilan de la concertation 10 

• Annexe 4 – Site Internet de Bagnolet 
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• Annexe 5 – Page Facebook de Bagnolet 
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• Annexe 6 – Affiche d’information accueil de l’hôtel de ville de Bagnolet 
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• Annexe 7 – Affiche d’information accueil de la Direction du développement 
territorial au 6ème étage de l’hôtel de ville 
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• Annexe 8 – Panneaux d’information 
 

- Tours Mercuriales 
 

   
Vue depuis le mail piéton 

 

 
Vue depuis la rue Adélaïde Lahaye  
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- Accueil de l’hôtel de ville 
 

 
 

  



Modification simplifiée n°2 du PLUi d’Est Ensemble – Bilan de la concertation 16 

- Accueil de la Direction du développement territorial au 6ème étage de l’hôtel de ville 
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- Accueil de la Direction du développement territorial au 6ème étage de l’hôtel de ville 
 

 
 

 
 


